
CORRECTIONS ET MISES A JOUR DU VADE-MECUM DE PEDIATRIE 2006 
27.08.2009 

 
p. II couv. Médicaments pédiatriques d'urgence  
 Sous Adénosine (Posologie), 2e ligne, remplacer "Première dose" par "Deuxième dose" 

Sous Adrénaline (Nom commercial) 1 ser. 10 ml à 100 mcg/ml (et non = 100 mcg) 
 
p. 59 pH < 7,15 et non > 7,15 (case au milieu, à gauche) 
 
p. 89 Semprex® : hors commerce 
 Epipen® 0,3 mg : remplacer (> 20 kg) par (> 30 kg) 
 Epipen Jr® 0,15 mg : remplacer (< 20 kg) par (15-30 kg) 
 
p. 93 Sous "Paracétamol" : remplacer (dose toxique dès 100 mg/kg/j) et "Si > 100 mg/kg" par 

(dose toxique dès 200 mg/kg (< 16 ans) ou 7,5 g (> 16 ans) et "Si > 200 mg/kg (< 16 
ans), 7,5 g (> 16 ans) ou dose inconnue"  

 
p. 112 Mise à jour sur la toxoplasmose : voir Swiss Med Wkly 2008;138 (49–50) Suppl. 168, 

disponible sur http://www.smw.ch/. 
 
p. 147 Sous "d) Enfant non malade avec un TST...", supprimer après bilan "bactériologique et" 
 
p. 156 Mise à jour sur le VIH : voir le Bulletin de l'OFSP n°5 2009 disponible sur 

http://www.bag.admin.ch/ 
 
p. 165 Sous "Investigations", supprimer la phrase commençant par "Cet examen se fait chez les 

filles..." 
 
p. 176 Sous Tableau 9 : Sous "Sévère" PCO2, mettre > 45 à la place de < 45 
 
p. 177 Tableau 10 : ajouter AeroChamber Plus® et Vortex® comme chambres d'inhalation 
 
p. 199 Nutrition parentérale : pour en avoir plus, voir aussi les ESPGHAN/ESPEN guidelines 

on paediatric parenteral nutrition (http://www.espghan.org/) 
 
p. 200 Konakion® (vitamine K) pour les moins de 10 kg : remplacer 5 mg 2x/sem. par 1 mg 

2x/sem. 
 
p. 261 Mises à jour 2008 et 2009, notamment pour la vaccination contre les virus du papillome 

humain (HPV), le rattrapage des vaccinations et la vaccination des prématurés : voir le 
plan de vaccination suisse sous http://www.infovac.ch 

 Vaccinations complémentaires (décalage dans le tableau) : Pneumocoque (Pnc-7v): 2 
mois, 4 mois et 12 mois 

 
p. 263  # 14 Remplacer les lignes 4-7 par "Début entre 3 et 11 mois : 2 doses séparées de 4 

semaines, puis 3e dose à 12 mois (après délai minimum de 8 semaines)" 
 
p. 277 Ditanrix® hors commerce. Alternative : Td-Pur®. 
 
 
 

Pour consulter les dernières mises à jour, allez sous http://www.chuv.ch/pediatrie 
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